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Le rapport Greenpeace sur l’analyse de sang maternel et de cordon ombilical 
 
 

L’étude publiée aujourd’hui, conduite par un laboratoire néerlandais (TNO), pour 
Greenpeace et le WWF Royaume-Uni, est basée sur l’analyse d’échantillons sanguins et de 
cordons ombilicaux fournis par plusieurs mères volontaires. Les résultats confirment que la 
transmission involontaire de substances chimiques dangereuses se fait de la mère à l’enfant. 
De précédentes études avaient déjà indiqué que des substances chimiques dangereuses 
sont présentes dans le sang et les tissus de l’organisme humain et que certaines de ces 
substances chimiques ont la capacité de traverser le placenta. La présente étude confirme 
également que des substances chimiques appartenant à huit groupes différents de 
substances, soupçonnées d’être dangereuses, sont fréquemment présentes dans le sang du 
cordon ombilical. Ces découvertes soulignent l’urgence qu’il y a à mettre en place des 
mécanismes visant à remplacer les substances de ce type par des alternatives plus sûres. 
  

Au cours des années précédentes, des études menées par Greenpeace et le WWF 
ont non seulement montré la présence de substances dangereuses dans les poussières du 
milieu domestique et dans l’eau de pluie, mais également dans le sang humain. Dans le 
cadre de la présente étude, des échantillons sanguins provenant de 42 mères et de 27 
échantillons de cordon ombilical de nouveaux-nés, donnés à la science par des volontaires, 
ont été analysés pour y rechercher des substances chimiques appartenant à huit groupes de 
substances différents : muscs artificiels, alkylphénols, bisphénol-A, retardateurs de flamme 
bromés, composés perfluorés, phtalates, pesticides organochlorés et triclosan. Les 
échantillons de sang ont été prélevés à l’Hôpital universitaire de Groningue et analysés par 
TNO (Peters, 2005). 
 

Les substances chimiques identifiées dans ces échantillons font partie de celles qui 
sont utilisées dans une multitude de produits que nous utilisons tous les jours : ordinateurs, 
jouets, parfums, t-shirts et chaussures. Plus de 100 000 substances chimiques différentes 
sont actuellement disponibles pour un usage commercial mais la manière dont la production, 
la commercialisation et l’utilisation de ces substances chimiques sont réglementées en 
Europe est plus que problématique : nous ne savons quasiment rien de leurs possibles effets 
néfastes. Pour ce qui est du petit nombre de substances sur lequel des informations sont 
librement accessibles quant à leur dangerosité et à leurs usages, certaines sont connues 
pour poser d’importants problèmes en matière d’environnement et/ou de santé humaine. 
 

C’est notamment le cas des substances chimiques ayant une capacité de 
perturbation hormonale, qui peuvent causer un maximum de dommages durant les périodes 
vulnérables du développement, c’est-à-dire durant les périodes de division cellulaire rapide 
de l’embryon, au tout début de la vie, et en particulier dans le ventre maternel. Une petite 
perturbation à un stade précoce du développement peut avoir des répercussions importantes 
plus tard, sur la vie de l’enfant. Les scandales du PCB et des dioxines ont déjà permis de 
mettre en évidence que l’exposition à des substances chimiques dangereuses peut avoir des 
conséquences à long terme irréversibles. Malgré tout, l’industrie chimique continue de 
produire diverses substances chimiques aux propriétés similaires. 
 

Certains retardateurs de flamme bromés, par exemple, sont soupçonnés d’entraîner 
des problèmes comportementaux et d’apprentissage chez les enfants exposés in utero. Ces 
substances chimiques sont présentes dans de nombreux produits électroniques, ainsi que 
dans certains plastiques et textiles. Pour la première fois, du TBBP-A1, composé de cette 
famille relativement nouveau et qui est très couramment utilisé, a été trouvé dans un 
échantillon de sang de cordon ombilical.  

                                                 
1 L’analyse des autres retardateurs de flamme bromés, non contenue dans cette étude, doit être publiée plus tard 
en 2005 par l’Hôpital universitaire de Groningue dans le cadre d’une thèse de doctorat. 
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Même s’il ne s’agissait que d’un seul échantillon, cette étude n’en ayant analysé 
qu’un petit nombre, ce résultat devrait être considéré comme fort préoccupant.  
 

Autre groupe de substances chimiques omniprésent, les phtalates sont utilisés 
principalement pour assouplir le PVC. Ils ont été retrouvé dans beaucoup d’échantillons de 
sang maternel et de cordon ombilical. Notamment le DEHP, le plastifiant le plus couramment 
utilisé, a été détecté dans 29 échantillons de sang maternel et dans 24 échantillons de sang 
ombilical. Certains phtalates peuvent particulièrement endommager l’appareil reproducteur 
mâle et sont toxiques à la reproduction. 
 

Le musc artificiel HHCB, une fragrance très répandue dans les produits de 
consommation, a été retrouvé dans presque tous les échantillons de sang, à des niveaux 
plus élevés que les autres muscs artificiels. Le musc ambrette, dont l’usage est interdit dans 
l’UE pour les cosmétiques depuis 1995, a tout de même été retrouvé dans 15 échantillons 
maternels et 12 échantillons ombilicaux. Les composés d’alkylphénols les plus couramment 
utilisés jusqu’à présent sont les éthoxylates de nonylphénol. Ces substances ont été 
largement utilisées dans des produits d’entretien industriels, mais cette utilisation est 
aujourd’hui interdite dans l’UE. Il est assez inquiétant d’en retrouver néanmoins dans 12 des 
17 échantillons de sang ombilical analysés.  
 

D’autres substances non moins inquiétantes ont également été mises en évidences 
par ces analyses. Par exemple, un agent antibactérien, le triclosan, a été détecté dans le 
sang de près de 50% des échantillons. Du DDT, le célèbre pesticide dont l’utilisation agricole 
est interdite dans le monde entier, mais qu’on utilise toujours dans certaines régions en 
raison de la lutte contre le paludisme, a tout de même été retrouvé dans quasiment tous les 
échantillons de sang. De même que l’hexachlorobenzène, un pesticide et sous-produit 
organochloré, lui aussi soumis à une interdiction mondiale. Des composés perfluorés comme 
le PFOS et le PFOA, utilisés dans la fabrication de casseroles antiadhésives et de 
revêtements imperméables, sont présents dans tous les échantillons de sang maternel sauf 
un. Du PFOS a été détecté dans tous les échantillons de sang ombilical, du PFOA dans la 
moitié d’entre eux. 
 

De telles observations nous amènent à conclure que certaines substances chimiques 
dangereuses sont des contaminants courants du sang maternel et du sang du cordon 
ombilical, ce qui signifie que ces substances peuvent passer de la mère à l’enfant à travers 
le placenta. Quelle est dans ce cas la meilleure façon de protéger nos enfants contre une 
exposition aussi précoce à des substances chimiques pouvant avoir des effets si nocifs ? La 
seule solution est que les gouvernements mettent en place des mécanismes pour pousser 
les industriels à remplacer ces substances par des alternatives plus sûres. 
 

L’Union européenne est actuellement en train de revoir sa politique chimique. La 
nouvelle législation proposée s’appelle REACH (système d’enregistrement, d’évaluation et 
d’autorisation des substances chimiques)2 et constitue une opportunité unique de protéger 
les citoyens contre les substances synthétiques dangereuses. REACH cherche à remédier 
au manque d’information sur les substances chimiques et incite à prendre des mesures de 
précaution contre les plus problématiques d’entre elles. Mais avec la proposition de texte 
actuelle, peu contraignante, il sera permis de continuer d’utiliser une substance chimique 
dangereuse même s’il existe une alternative plus sûre. Une deuxième faille importante existe 
dans ce texte : dans le cas des perturbateurs hormonaux, il semble qu’une autorisation 
préalable ne soit obligatoire que s’il existe déjà des preuves d’effets graves. 
 
 

                                                 
2 Voir page 15 du dossier de presse 
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Greenpeace, soutenue par le WWF souhaite que la production et l’utilisation de 
substances chimiques dangereuses soient interdites à chaque fois que des alternatives 
moins dangereuses sont disponibles. Il faudrait également que les industriels (en particulier 
dans l’industrie chimique) accroissent radicalement leurs efforts pour mettre au point de 
telles alternatives quand elles n’existent pas encore. REACH devrait pousser les industriels à 
innover en rendant la substitution obligatoire. Dans trois interviews inclues dans le rapport, 
des scientifiques s’accordent sur l’urgence qu’il y a à prendre des mesures de précaution 
pour réduire l’exposition aux substances chimiques dangereuses. Ce rapport comprend 
également huit fiches d’information détaillées sur les substances qui font l’objet de cette 
étude. 
 

Rapport disponible intégralement sur www.vigitox.fr 
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Toxiques en héritage 
 

L’enfance en danger : Renforcer le programme 

européen REACH, plutôt que l’affaiblir 
Par le Professeur Dominique Belpomme 

Université Paris V, Hôpital européen Georges Pompidou, Président de l’ARTAC 
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L’enfance en danger :  

Renforcer le programme Européen REACH, plutôt que l’affaiblir 

 

L’étude effectuée à l’hôpital universitaire de Groningen (Pays-Bas) par le laboratoire 

hollandais TNO, conformément à la demande commune de Greenpeace et de WWF 

constitue une nouvelle série d’arguments scientifiques, témoignant de la dangerosité de la 

pollution chimique sur la santé. Cette étude révèle en effet que les risques ne concernent 

pas seulement les adultes, mais les enfants, dès leur plus jeune âge, c’est-à-dire dès le 

stade de fœtus. Le programme de recherche envisagé n’avait pas pour objectif d’établir 

l’existence d’un lien causal (toxicologique) ou associatif (épidémiologique) entre les polluants 

chimiques et leurs effets néfastes sur la santé, mais seulement de montrer que les enfants 

sont aujourd’hui contaminés dès la naissance par certains produits chimiques. Or, les 

résultats déjà obtenus et publiés dans la littérature scientifique internationale montrent que 

de tels produits sont capables d’induire de nombreuses maladies, même si les mécanismes 

en cause ne sont pas encore parfaitement élucidés : malformations, congénitales, 

avortements à répétition, prématurité, baisse de fertilité et même stérilité chez l’homme et la 

femme, différents types de cancers, maladies dégénérative du système nerveux central, 

allergies, obésité ; etc. Les résultats de cette étude confortent donc l’idée selon laquelle les 

enfants sont des sujets à risque et probablement les plus vulnérables de la population, face 

à cette pollution. C’est ce que j’ai souligné à différentes reprises* et ce que confirme cette 

étude. 

 

L’explication scientifique en est simple : ces produits présentant une affinité élective 

pour les graisses s’accumulent et se concentrent dans les tissus graisseux de la mère. 

Pendant la grossesse, ils sont relargués en permanence et à petite dose, à partir de ce tissu, 

dans le sang de la mère. Ainsi ils franchissent la barrière placentaire et contaminent le 

fœtus. C’est pourquoi la plupart de nos enfants sont contaminés dès la naissance par de 

nombreux produits chimiques, dont ceux mis en évidence par l’étude réalisée : alkylphénols, 

muscs artificiels, Bisphénol A, retardateurs de flamme bromés, pesticides organochlorés, 

dérivés perfluorés, phtalates, etc. En réalité, cette contamination s’aggrave encore lors de 

l’allaitement, puisque ces produits, en raison de leur affinité pour les graisses, passent aussi 

dans le lait maternel.  

 

Or, le point crucial est que tous ces polluants sont des produits CMR (cancérigène, 

mutagène et/ou reprotoxique), et qu’ils contaminent l’enfant au moment où il est le plus 

vulnérable : un moment critique du stade fœtal, lors de la mise en place et de l’organisation 
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des tissus, puis après la naissance, lors de l’allaitement, au moment où a lieu la maturation 

du système nerveux central (SNC), ce qu’on appelle l’épigenèse neuronale.  

 

Le SNC étant en majorité composé de graisses, c’est à son niveau que les polluants 

risquent d’être les plus néfastes pour l’enfant. Il apparaît donc clairement qu’aujourd’hui 

l’enfance est en danger en raison de la pollution chimique et qu’au-delà, demain, c’est 

l’espèce humaine elle-même qui risque de l’être. 

 

C’est ce que souligne l’Appel de Paris**, une déclaration internationale initié par l’Association 

française pour la Recherche Thérapeutique Anti-Cancéreuse*** sur les dangers sanitaires de 

la pollution chimique, en ses trois articles : 

 

- Article 1 : Le développement de nombreuses maladies actuelles est consécutif à la 

dégradation de l’environnement. 

- Article 2 : La pollution chimique constitue une menace grave pour l’enfant et pour la 

survie de l’Homme. 

- Article 3 : Notre santé, celle de nos enfants et celle des générations futures étant en 

péril, c’est l’espèce humaine qui est elle-même en danger. 

 

Cet appel est maintenant signé par plus de 500 scientifiques, dont plusieurs Prix Nobel et 

membres des Académies de Médecine et des Sciences, par les Conseils de l’Ordre et 

associations de Médecins des 25 Etats membres de l’Union européenne, qui, à travers le 

Comité Permanent des Médecins Européens (CPME) représentent plus de deux millions de 

médecins européens, environ 400 ONG nationales ou internationales, et plus de 110 000 

citoyens européens. 

 

Les hommes politiques, les industriels et même les quelques scientifiques encore 

dubitatifs auraient tort de négliger la valeur scientifique de cette étude, ainsi que ses 

conséquences, potentiellement graves pour la santé des enfants, en affirmant par exemple 

que les preuves sont encore insuffisantes, que les résultats obtenus ne sont pas 

suffisamment convaincants ou encore qu’ils ne seraient pas de nature scientifique. En niant 

la vérité, ils manqueraient à leur obligation morale essentielle : celle de mettre leurs 

compétences au service de la société. Car nous sommes aujourd’hui en présence d’un 

nouveau paradigme scientifique et sociétal : la pollution est généralisée, diffuse et 

multiforme. Elle retentit lourdement sur la vie, dans toutes ses composantes 

écosystémiques, et en particulier sur la santé des hommes, celle de nos enfants. Elle met 

donc en jeu la pérennité même de l’espèce humaine. Affirmer cela n’est pas faire preuve 
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d’alarmisme inconsidéré, mais témoigne de la gravité de la situation, telle qu’elle apparaît 

réellement et concrètement à un nombre croissant de scientifiques, qu’ils soient ou non 

médecins. 

 

Aujourd’hui, qu’on scrute le ciel, qu’on regarde la Terre ou qu’on analyse les 

problèmes de santé, tous les clignotants scientifiques sont au rouge. Il faut donc saluer 

l’initiative de Greenpeace et du WWF. Depuis la dernière Guerre Mondiale, nous avons mis 

sur le marché plus de 100 000 molécules chimiques, sans contrôle toxicologique suffisant. 

Aujourd’hui, il nous faut – et demain il nous faudra – en payer la facture sanitaire. Et celle-ci 

risque d’être très lourde. Or, l’opportunité nous est maintenant donnée de réduire cette 

facture, et donc de préserver l’avenir, en renforçant le projet européen de réglementation 

REACH, visant à soustraire de l’environnement ou maîtriser toutes les molécules chimiques 

CMR que nous y avons introduites. 

 

C’est la raison pour laquelle, sans hésitation, il faut soutenir les mesures de 

renforcement de REACH, telles que préconisées non seulement par Greenpeace et  le 

WWF, mais aussi par les centaines d’ONG qui ont signé l’Appel de Paris, toutes 

représentatives de la société civile. Ces mesures consistent à (1) ne pas introduire de 

nouveaux produits CMR dans l’environnement, (2) à retirer ceux que nous y avons introduits 

et les remplacer par d’autres non toxiques, en vertu du principe de substitution, (3) à 

renforcer les dossiers d’homologation, en les rendant beaucoup plus exhaustifs en matière 

de tests toxicologiques obligatoires, (4) à rendre l’industrie pleinement responsable du 

produit qu’elle commercialise et des éventuelles nuisances qu’il provoque, (5) enfin à 

attribuer aux importateurs de produits, les mêmes prérogatives et responsabilités qu’aux 

industriels de l’Union européenne. C’est aussi ce que souligne l’Appel de Paris, en particulier 

dans ses deux premiers groupes de mesures. 

 

Il n’y a aujourd’hui plus de temps à perdre. Il faut agir avant que les phénomènes de pollution 

ne deviennent irréversibles. 

 

 

 

* Voir les ouvrages du Pr. Belpomme : Ces maladies créées par l’homme, Albin Michel, 2004 

et Guérir du cancer ou s’en protéger, Fayard, 2005 

** Pour signer l’Appel de Paris, rendez-vous sur appel.artac.info  

***  ARTAC - 57/59 rue de la Convention - 75015 Paris - tél/fax: 01 45 78 53 53/50 - 

artac.cerc@wanadoo.fr - www.artac.info
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Entretien avec le Professeur Charles Sultan 

 
 

 Charles Sultan est Professeur en Endocrinologie Pédiatrique au 
CHU de Montpellier, chef du service d’hormonologie, responsable du groupe 
INSERM « Pathologie moléculaire des androgènes », représentant français 
du projet européen « Environnement et santé de l’homme ». Il a déjà rédigé 
plusieurs travaux pour des revues internationales et s’apprête à publier une 
étude dans Environmental Research sur les malformations génitales d’enfants  

d’agriculteurs suggérant un effet de perturbation hormonale dû à une exposition aux 
pesticides. Charles Sultan est également membre du Conseil Scientifique du CRII-GEN et 
conseiller scientifique auprès de l’Association Hhorages (victimes du distilbène). 
 
 
Avez-vous été surpris que l’étude Greenpeace/WWF ait trouvé des substances 
chimiques synthétiques dans le sang du cordon ombilical ? 
Plusieurs études précédentes ont montré la présence de substances chimiques de synthèse dans le 
sang d’hommes sains, je ne suis donc pas surpris. L’intérêt de vos recherches, c’est qu’en plus de 
cette présence, vous mettez en évidence la multiplicité de cette contamination et surtout son 
intervention dès la période fœtale. 
 
Quels commentaires vous inspirent les conclusions du rapport ? 
Je suis terriblement préoccupé. La présence de substances synthétiques dans le sang du cordon 
ombilical indique clairement que le placenta n’a pas joué son rôle de filtre. Ce fait est rendu possible 
par le caractère lipophile des substances incriminées. Quatre éléments m’apparaissent 
particulièrement préoccupants. Premièrement, la possibilité d’effets additionnels ou synergiques de ce 
cocktail de substances chimiques. Deuxièmement, le fœtus est un organisme en développement et 
par conséquent plus fragile aux agressions de son environnement, nous en avons fait la malheureuse 
expérience avec certains médicaments tels que le distilbène, et la croissance cellulaire exacerbe cette 
sensibilité. Troisièmement, les mécanismes de détoxication ne sont pas matures chez le fœtus. 
Quatrièmement, ces données sont d©autant plus inquiétantes que, tout au cours de son 
développement, l©enfant puis l©adolescent sera au contact de perturbateurs endocriniens 
environnementaux, à partir de l©air qu©il respire, de l©eau qu©il va boire et de certains fruits et légumes 
contaminés par les pesticides.  
 
Y a t-il de sérieuses possibilités que cette contamination provoque des impacts 
sanitaires chez l’enfant ? 
Cette contamination précoce est une empreinte presque indélébile pour l’individu car elle s’accumule 
dans les tissus adipeux. Ce cocktail chimique peut avoir un impact potentiel pluripotent sur le fœtus en 
interférant avec les mécanismes de différenciation sexuelle, de croissance fœtale, de développement 
du cerveau et du système immunitaire. Si le lien entre la contamination et les conséquences cliniques 
reste toujours à démontrer, les scientifiques et les médecins ne manquent pas de données 
expérimentales indiquant les impacts de substances chimiques sur le système endocrinien. Certaines 
sont capables de modifier l’expression des gênes et par là provoquer le développement de cancers 
chez l’enfant, un phénomène en pleine croissance. Une étude épidémiologique a récemment montré 
que le cancer précoce des testicules a été multiplié par 4 sur les 15 dernières années en France. 
 
Pourtant à lire certains responsables scientifiques, industriels ou politiques, il ne 
s’agirait là que d’un débat « émotionnel » ? 
Avec ce qualificatif d’« émotionnel », les lobbies et leurs porte-voix laissent entendre que ce n’est pas 
une préoccupation scientifique, que cela relève du subjectif et de la manipulation psychologique de 
l’opinion publique par certains acteurs comme les ONG. Il y a une école « optimiste » qui se cache 
derrière l’argument que présence de substances n’est pas synonyme de maladies et que nous 
possédons des défenses, mais c’est une argumentation fallacieuse qui nie les données 
expérimentales que la science confirme tous les jours. Il faut dire que nous avons en France un lobby 
de l’industrie phytosanitaire tellement puissant qu©il dénie la Charte de l’Environnement.  
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Y a t-il contradiction entre votre travail scientifique et vos préoccupations 
citoyennes ? 
Non, mes préoccupations citoyennes sont scientifiques, ce sont mes travaux qui les inspirent. Des 
études sur l’exposition précoce au Fipronil (la substance active du Gaucho) ont montré qu’il pouvait 
faire chuter les hormones mâles de 20 à 30%. De quoi s’agit-il ? Ce n’est pas un simple chiffre. Les 
hormones ont une action qualitative et quantitative sur le développement du système nerveux. 
Quantitativement, cette perte hormonale se traduira par des déficiences psychomotrices. 
Qualitativement, c’est l’identité sexuelle de l’individu qui risque d©être perturbée. 
 
Que recommanderiez-vous en terme de politiques publiques ? 
Avant tout, la défense la plus rigoureuse du principe de précaution, qui assure la défense des intérêts 
du citoyen contre les apprenti-sorciers. Ensuite, un moratoire d’utilisation des pesticides et de tous les 
contaminants chimiques environnementaux, au même titre que les AMM pour les médicaments. 
L’évaluation complète des 100 000 molécules sur le marché et de leurs métabolites sur des modèles 
cellulaires est peut-être une vision utopiste mais ce serait la voie à suivre. Et puis, il faudra réformer 
nos institutions de surveillance sanitaire, dans le sens de la transparence et de la protection réelle de 
l’intérêt public. Aujourd’hui les Agences tiennent des propos lénifiants, certainement pas à la hauteur 
des enjeux de santé publique. 
 
 

Propos recueillis par Yannick VICAIRE 
2 septembre 2005 
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Toxiques en héritage 
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La campagne Toxiques de Greenpeace 

 
 
La réglementation actuelle sur les substances chimiques permet l’usage de composés 
dangereux comme additifs dans les biens de consommation. Ces mêmes substances sont 
détectées dans « l’environnement intérieur », le corps humain. Certaines sont retrouvées dans 
le lait maternel, d’autres dans le sang ou encore dans le cordon ombilical. De nos jours, les 
enfants naissent chargés d’un fardeau chimique dont on ignore les réelles conséquences 
sanitaires. Chaque espace de la planète, chaque espèce vivante et jusqu©au corps humain 
subissent quotidiennement le siège de substances chimiques dangereuses, un fait 
incontournable au XXIème siècle…  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les substances chimiques synthétiques sont présentes partout dans notre vie quotidienne 
 
On peut les trouver utiles, bénéfiques pour notre santé, améliorant notablement notre quotidien. 
Cependant la sûreté de plus de 90% des 100 000 substances commercialisées en Europe n’a jamais 
été correctement évaluée et celles pour lesquelles des propriétés dangereuses ont été mises en 
évidence continuent d’être utilisées et incorporées dans de nombreux produits de consommation.. 
Dans la nature, les processus chimiques reposent sur des cycles parfaitement fermés de création et 
de décomposition des molécules. Les substances chimiques dites de synthèse, parfois totalement 
absentes de la panoplie naturelle, sont issues de procédés de fabrication industrielle se préoccupant 
peu d©assurer leur retour sous une forme ou une quantité assimilables ou renouvelables. 
 
Des études sur les quantités de substances chimiques industrielles présentes dans l’organisme 
humain montrent que nous sommes continuellement exposés à un grand nombre de polluants 
chimiques3. Un grand nombre de ces substances chimiques sont persistantes - sans mécanisme 
naturel de dégradation – et bioaccumulables : elles se fixent sur les tissus gras et contaminent la 
chaîne alimentaire en devenant de plus en plus concentrées à chaque étape… la dernière étant notre 
corps. Qui plus est, un nombre surprenant de ces substances chimiques dangereuses sont utilisées 
dans la fabrication de produits de consommation courante.  
 
Le principe de précaution 
 
A l’heure actuelle ; la mise sur le marché de substances chimiques sans informations préalables ni 
données fiables dûment fournies par les producteurs est un réel problème. Il importe de concrétiser le 
principe de précaution dans la gestion des substances chimiques et de n©autoriser l©utilisation et la 
commercialisation que de substances chimiques dont l©innocuité pour la santé humaine et 
environnementale aura été prouvée au préalable4.  
 

                                                 
3 Greenpeace UK (2003), Chemical Legacy. Contamination of the child.  

Greenpeace Pays-Bas (2004), Substances chimiques industrielles dans le sang humain.  
4 C©est le renversement de la charge de la preuve car celle-ci pèsera alors sur les producteurs responsables et 
non plus sur les victimes potentielles d©impacts indésirables. 
 

 
L©objectif de la Campagne Toxiques de Greenpeace est d’amener les 
industriels à une gestion de la production, de l©utilisation et de l©élimination 
des substances chimiques qui soit écologiquement rationnelle c©est à dire 
sans atteintes à l©intégrité et à la pérennité des hommes et des 
écosystèmes. 
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Réglementer le danger pas le risque 
 
Pour éviter le piège de l©évaluation des risques, les réglementations relatives aux substances 
chimiques doivent porter sur la base de leurs caractéristiques de dangerosité et non plus seulement 
sur la base de calculs de risques et d©exposition. Greenpeace exige que soient soumises à un régime 
spécial d©autorisation les substances chimiques les plus dangereuses désignées par le terme de 
substances "extrêmement préoccupantes" : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les preuves sur les dommages à la santé publique causés par certaines substances chimiques 
s’accumulent. Par exemple, des substances chimiques sont suspectées de contribuer à la 
multiplication des cancers du sein ou des cancers testiculaires, des leucémies, de certaines allergies, 
des problèmes de reproduction et des malformations congénitales, des pubertés précoces chez les 
filles, et de la diminution de la fertilité masculine. Les substances chimiques peuvent également 
provoquer de nombreuses maladies professionnelles.  
 
Devoir de substitution 
 
La substitution des substances dangereuses et / ou des produits qui les contiennent et / ou des 
procédés qui les émettent par des alternatives plus sûres qui rendent un service équivalent est à 
présent primordiale. Lorsqu©une alternative existe, les autorités publiques et les acteurs économiques 
doivent exercer leur devoir de substitution. En l©absence d©une alternative à une substance 
dangereuse qui fournit un service essentiel à la société, les usages doivent être strictement limités et 
encadrés pour réduire les impacts non souhaités, et faire l©objet d©une révision périodique pour les 
confronter aux avancements scientifiques et techniques. Ceci implique de promouvoir la recherche 
d©alternatives en parallèle et favorise ce que l©on appelle la chimie verte.5  

                                                 
5 Greenpeace Unité européenne (2005), Des substances chimiques plus sûres avec REACH. Du principe de 
substitution comme moteur de la chimie verte.  

 
De quelles substances chimiques parle-t-on ? 
 
Plusieurs « familles » de substances chimiques sont en cause :  
 
- Les PBT (persistantes, bioaccumulables, toxiques) : molécules persistantes et toxiques 
capables de s©accumuler dans la chaîne alimentaire et le corps humain. Certaines, comme les 
dioxines, désignées sous le nom de POP (Polluants Organiques Persistants) font l©objet d©une 
convention internationale entrée en vigueur le 17 mai 2004 et visant à leur élimination 
(Convention de Stockholm).1 La Convention OSPAR pour la protection de l©Atlantique a 
identifié d©autres substances PBT comme prioritaires pour l©élimination d©ici 2020.1 
 
- Les CMR : molécules cancérigènes, mutagènes ou reprotoxiques. Par exemple, le benzène 
ou le chlorure de vinyle monomère (constituant de base des plastiques PVC), des substances 
pour lesquelles l©exposition professionnelle est particulièrement préoccupante. 
 
- Les ED (Endocrine Disruptor ou perturbateurs endocriniens) : molécules susceptibles d©imiter 
et de supplanter les hormones ou d©en perturber le fonctionnement, menaçant le fœtus et le 
nourrisson de graves dysfonctionnements. 
 
- Les VPVB (Very Persistent Very Bioaccumulative ou très persistantes et très 
bioaccumulables) : molécules capables de séjourner indéfiniment dans l©environnement ou le 
corps humain sans effet toxique identifié. 
 
- Les molécules chimiques qui soulèvent une préoccupation équivalente.  
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Information des consommateurs 
 
Les consommateurs désireux d©éviter des substances chimiques toxiques sont confrontés à une tâche 
difficile, étant donné qu©elles figurent rarement sur les emballages des produits de consommation. 
C©est pourquoi il est essentiel de promouvoir la participation démocratique et le droit de savoir pour 
que le public puisse être informé du contenu chimique des produits et biens de consommation par un 
étiquetage obligatoire, et établir ses choix en connaissance de cause. 

                                                                                                                                                         
 Greenpeace France / Les Amis de la Terre (2005), Atelier Le principe de substitution en action.  
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La législation REACH en question 
 

Une opportunité de mettre en place le principe de substitution, condition vitale à la protection des 
citoyens et de l©environnement face à l©exposition aux substances chimiques dangereuses.  
 
 
 
1. Pourquoi avons nous besoin d’une nouvelle réglementation chimique ? 
 
Nous sommes exposés quotidiennement à des centaines voire des milliers de substances chimiques 
industrielles dont certaines sont susceptibles d’être présentes dans tout ce que nous utilisons à la 
maison : produits de nettoyage, vêtements, cosmétiques, meubles, emballages… et même dans les 
jouets. Pourtant, l’écrasante majorité de ces ingrédients chimiques n’a pas fait l’objet d’une vraie 
évaluation de sûreté. C’est essentiellement la conséquence d’une absence d’obligation faite aux 
fabricants de fournir des données de sûreté pour les 100 000 substances commercialisées avant 
1981.  
 
Avant, la réglementation européenne n©exigeait pas d©information sur la nocivité des produits 
chimiques pour la santé humaine et environnementale. Or plus de 90 % des molécules couramment 
utilisées ont été commercialisées avant cette date. Pour les substances produites après 1981, les 
données existent mais la réglementation, focalisée sur la « maîtrise des risques » demeure mal 
équipée pour faire appliquer le principe de précaution. Lorsqu’un problème surgit, il incombe dans 
tous les cas aux autorités de justifier des risques que posent ces substances, un lourd fardeau et une 
tâche interminable car les conclusions sont souvent remises en cause par l’industrie, provoquant une 
véritable paralysie du système. 
 
Des préoccupations croissantes sont soulevées par les substances chimiques à vie longue qui 
pénètrent dans l’environnement au cours de leur production et de leur utilisation ou lors des processus 
d’élimination des produits qui les contiennent. De nombreuses substances chimiques peuvent être 
retrouvées dans le corps humain comme dans l’environnement, parvenant même à contaminer des 
régions aussi reculées que les fonds océaniques, les sommets alpins ou les pôles et leur faune 
sauvage. 
 
 
2. Qu’est ce que REACH ? 
 
Un projet de réglementation chimique est en cours de discussion par les institutions européennes. La 
réglementation doit couvrir l’enRegistrement, l’Evaluation et l’Autorisation des substances CHimiques 
(REACH). Elle a pour but de combler le déficit de connaissances sur les substances chimiques et de 
confier aux fabricants la charge de démontrer qu’une substance chimique peut être utilisée de 
manière sûre. REACH se doit également d’encadrer la maîtrise des risques ou même d’interdire les 
substances les plus dangereuses. 
 
Les fabricants et importateurs de substances chimiques produites ou importées à plus d’une tonne par 
an et commercialisées depuis plus de 20 ans (environ 30 000 molécules) devront ainsi enregistrer ces 
substances auprès d’une agence centrale et fournir des données sur les caractéristiques et les 
usages de celles-ci. Cette information sera évaluée, et les substances les plus dangereuses dites 
«extrêmement préoccupantes » seront sujettes à une procédure d’autorisation. Environ 1 500 
substances chimiques sont susceptibles de passer par cette procédure d’autorisation. 
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Quelques exemples concrets de substances chimiques problématiques contenues dans 
les produits de consommation courante : 
 
 
� � Les composés organoétains sont utilisés comme agents anti-bactériens et catalyseurs pour la production 

de plusieurs types de plastiques (comme certains PVC) et emballages. Ce sont des substances chimiques 
persistantes, bioaccumulables et considérées comme susceptibles de perturber le système hormonal. Les 
Alkylétains peuvent également attaquer le système immunitaire et les neurones du cerveau ; 

 
� � Le bisphénol A sert à fabriquer des revêtements pour conserves et couvercles alimentaires et il entre dans 

la composition des bouteilles plastiques en polycarbonate. Perturbateur hormonal, il est suspecté d’affecter 
les organes de reproduction mâles et femelles ; 

 
� � Les retardateurs de flamme au brome se trouvent dans les tissus, les meubles et les plastiques (comme 

les ordinateurs) pour freiner l’extension des incendies. La plupart d©entre eux sont persistants et 
bioaccumulables, et on en a identifié plusieurs comme étant des perturbateurs endocriniens. Une exposition 
à ces substances chimiques peut interférer avec le développement cérébral chez les animaux ;  

 
� � Les phtalates sont utilisés dans de nombreux produits en PVC (comme sols et tuiles), mais se retrouvent 

également dans des colles, encres, cosmétiques ou produits de toilette. De nombreux phtalates sont des 
perturbateurs hormonaux. Certains provoquent des atteintes au foie, aux reins, et aux testicules ; 

 
� � Les alkylphénols et leurs dérivés - perturbateurs hormonaux et toxiques du système immunitaire - sont des 

détergents industriels et sont incorporés dans certaines peintures et certains plastiques. 
 
� � Les muscs de synthèse sont des fragrances pétrochimiques ajoutées à de nombreux produits : parfums, 

cosmétiques, détergents pour lessive, etc. Il font partie des molécules chimiques persistantes et 
bioaccumulables et sont des perturbateurs hormonaux;  

 
� � Le Triclosan est un produit anti-bactérien (quelquefois commercialisé sous le nom de “Microban”) qui est de 

nos jours ajouté à un large éventail de produits : talcs de toilette, déodorants, dentifrices,  liquides vaisselle, 
savons liquides, bains de bouche, torchons et lingettes, planches à découper. Sa faible biodégradabilité dans 
l’environnement et sa propension à la bioaccumulation sont aujourd©hui prouvées par sa détection dans le lait 
maternel et les poissons.  
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3. Pourquoi Greenpeace s’implique-t-elle dans le débat sur REACH ? 
 
REACH est l’une des législations environnementales les plus importantes en cours de rédaction par 
l’UE. Si elle est suffisamment stricte, elle réduira la contamination chimique de notre environnement et 
de notre corps et améliorera la santé des deux générations futures. Elle contribuera aussi à obliger 
l’industrie à assumer la responsabilité de la sûreté de ses productions. Mais REACH risque d’être 
considérablement affaibli sous la pression de l’industrie chimique. Nous devons nous assurer que les 
législateurs donnent la priorité à la santé et à l’environnement et nous assurer que les députés 
européens entendent nos préoccupations sérieuses. 
 
4. En quoi REACH a-t-elle besoin d’amélioration ? 
 
Les associations écologistes demandent à ce que les éléments suivants figurent dans la législation 
REACH : 
 
� � une obligation d’abandon des substances chimiques qui s’accumulent dans les organismes, 

notamment dans celui de l’homme, ou dans l’environnement, et des substances qui interfèrent 
avec le système hormonal ou provoquent des cancers. Des usages restreints de telles substances 
ne devraient être permis temporairement qu’en l’absence d’alternatives plus sûres et que s’il 
existe un besoin sociétal absolu pour ces usages spécifiques ; 

 
� � un droit de savoir sans restriction, afin que les consommateurs et les acteurs économiques 

puissent juger des risques des substances chimiques et sachent en particulier quelles substances 
dangereuses sont présentes dans les produits manufacturés ; 

 
� � l’exigence que les produits importés dans l’Union européenne soient conformes aux mêmes 

normes de sûreté que celles produites en UE. 
 
Ces points ne sont pas totalement incorporés dans la rédaction actuelle de REACH. Ainsi, une 
échappatoire dans la procédure d’autorisation permettrait, si elle est adoptée en l’état, de poursuivre 
la commercialisation des pires substances chimiques même si des produits de substitution sont 
disponibles. 
 
5. Quand REACH entrera-t-il en vigueur? 
 
La Commission européenne a publié son projet de réglementation en octobre 2003. Elle est 
actuellement soumise au vote dans les commissions concernées et sa première lecture au Parlement 
européen, celle qui compte, est fixée du 14 au 17 novembre 2005. Le Conseil de l’UE réuni en 
Conseil de Compétitivité les 28 et 29 novembre statuera à son tour. A l’issu de la 2eme lecture à 
l’automne 2006 et, éventuellement, d’un processus de conciliation entre Parlement et Conseil, le 
nouveau règlement deviendra alors effectif immédiatement, tandis que les substances chimiques 
seront progressivement soumises aux procédures de REACH. 
 
 
6. La procédure d©enregistrement  
 
Les fabricants et importateurs devront fournir les données de sûreté de leurs substances. Par 
conséquent, ils devront :  
 
¨  connaître les propriétés de ces substances ; 
¨  obtenir des informations sur leurs usages auprès de leurs clients ;  
¨  évaluer les risques que ces différents usages peuvent imposer à l’environnement et à la santé ;  
¨  recommander ou prendre des mesures de sécurité. 
L’importance de la documentation à fournir dépendra du tonnage de production. Les entreprises 
devront enregistrer toutes les substances produites ou importées dans des tonnages supérieurs à une 
tonne par an et par producteur / importateur (soit environ 30 000 substances). 
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Les échéances les plus proches pour l’enregistrement s’appliqueront aux substances produites à très 
fort tonnage (au-delà de 1000 tonnes) et aux substances CMR au-delà d’une tonne. L’ensemble de 
ces produits devront être enregistrés dans les trois ans suivant l’entrée en vigueur de REACH. Les 
substances dont les tonnages annuels de production sont compris entre 100 et 1000 tonnes seront 
enregistrées sous six ans, et les substances à faible tonnage annuel (entre 1 et 100 tonnes) 
disposeront de onze ans. 
 
7. Qu’est ce que l’évaluation ? 
 
L’adéquation des informations ou le besoin de données supplémentaires dans les dossiers 
d’enregistrement peuvent être évalués par les autorités nationales si la substance en question 
présente un risque pour la santé ou l’environnement. Toute proposition de test sur animaux émise par 
l’industriel devra aussi faire l’objet d’un examen et d’un accord des autorités. Les données (y compris 
celles existantes) issues des tests devront être partagées afin d’éviter au maximum de nouveaux 
tests.  
 
8. Les substances qui seront soumises à autorisation 
 
L©autorisation s©appliquera uniquement aux substances "extrêmement préoccupantes". Elle 
n’accordera un permis d’utilisation pour la substance que pour des usages spécifiques. Dans le projet 
actuel, cette autorisation sera accordée si le producteur ou l’importateur peuvent montrer que les 
risques découlant de l’usage en question peuvent être "valablement maîtrisés", ou que les bénéfices 
socio-économiques de l’usage sont supérieurs aux risques encourus. Dans ce dernier cas, la 
possibilité de substitution avec une substance moins dangereuse serait considérée. 
 
Greenpeace condamne ce terme flou de "maîtrise valable", un concept sans queue ni tête, car la 
notion d’ « extrêmement préoccupantes » implique justement la faillite de tout système fiable de 
maîtrise des risques ; les substances persistantes n’ont pas de rejets sûrs dans l’environnement du 
fait de leur potentiel de bioaccumulation ; les perturbateurs endocriniens échappent aux règles 
traditionnelles liant l’effet à la dose ; notre compréhension des cancérigènes et mutagènes est encore 
faible et les doses considérées sûres hier sont toujours revues à la baisse. De telles substances 
chimiques doivent être au maximum abandonnées (et remplacées) sur la base de leurs propriétés 
chimiques intrinsèques de dangerosité sans avoir à justifier de l’exposition et des risques. 
 
9. Les restrictions de commercialisation et d’utilisation 
 
Suite à la procédure d’autorisation - qui se fera sous contrôle d’une nouvelle Agence européenne - les 
Etats membres peuvent proposer des restrictions de commercialisation et d’utilisation pour toute 
substance chimique dont ils estiment les risques associés inacceptables. Cette procédure s’inscrit 
dans la continuité du mécanisme actuel pour la maîtrise des risques avec une charge de la preuve 
importante sur le dos des autorités publiques. Dans le passé, cette approche n’a pas fait preuve d’un 
niveau de protection suffisant et n’a pu nourrir l’action réglementaire qu’après l’apparition de 
dommages.  
 
Pour donner une pertinence à cette procédure de restriction et qu’elle ne supplante pas la procédure 
d’autorisation, nous pensons qu’il est nécessaire de bien préciser le rôle de chacune. L’autorisation 
doit rester la procédure systématique d’examen et de « recalage » des substances dangereuses, la 
procédure de restriction doit jouer un rôle complémentaire de « filet de sûreté » lorsque surgit un 
événement imprévu qui justifie une mesure d’urgence, avec une plus forte application du principe de 
précaution que dans le cadre actuel des listes de restriction.  
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10. Les coûts de REACH 
 
La Commission européenne a estimé que (dans l’état actuel du projet REACH) l’enregistrement et les 
tests coûteraient environ 2,3 milliards d’euros sur onze ans (dont une part de taxe pour la création de 
la nouvelle Agence des substances chimiques).6 Ce chiffre représente moins de 0,05 % du chiffre 
d’affaires de l’industrie chimique, et seulement 2,7 % de ses dépenses environnementales courantes 
et 2,4 % de ses dépenses de R&D. Un autre ordre de grandeur, 2.3 milliards d’euros correspondent à 
environ 50 centimes par citoyen européen et par an.7  
Dans son évaluation8 « Les vrais coûts de REACH » réalisée pour le Conseil des Pays Nordiques, 
l’économiste Frank Ackerman présente une facture de 4 milliards d’euros pour une version plus 
courageuse de REACH, en accord avec ce que devait être le projet initial et avant l’incroyable 
campagne de lobby orchestrée par une partie de l’industrie. Le coût de cette version REACH PLUS9 
demeurerait de l’ordre de 0,06% du chiffre d’affaires de l’industrie chimique. 
 
11. Les bénéfices sanitaires et environnementaux de REACH  
 
Il est impossible d’assigner une valeur exacte aux bénéfices de REACH. Mais on s’attend à ce qu’ils 
soient très significatifs et qu’ils contrebalancent largement les coûts pour l’industrie. Selon la 
Commission européenne, REACH pourrait éviter plus de 4000 morts par an. 10 Une modeste réduction 
de 0,1 % des maladies liées aux substances chimiques économiserait quelques 50 milliards d’euros 
sur les 30 prochaines années.  
Une étude commanditée par le WWF au Professeur David Pearce, un économiste de l’environnement 
de renommée internationale, avance le chiffre de 260 milliards d’euros pour les bénéfices sanitaires11. 
Mais comment chiffrer les bénéfices considérables sur l’environnement et, en particulier, sur la 
préservation de la faune sauvage et de sa biodiversité ? 
 
 
12. Comment REACH va-t-elle affecter le business? 
 
Le lobby de l’industrie chimique a initié dès 2003 une polémique déplacée sur les pertes de 
compétitivité et d’emplois que REACH serait supposé générer, une stratégie d’obstruction soufflée par 
son homologue américaine comme le témoigne un rapport d’investigation sur les liens de cette 
dernière avec l’administration Bush12. 
 
De façon générale, les coûts additionnels de l’industrie chimique seront extrêmement bas en 
comparaison du chiffre d’affaires annuel, et la Commission européenne a déjà fait des concessions 
majeures et totalement injustifiables à l’industrie lors de la rédaction de la version actuelle de REACH. 
 
Une étude alarmiste réalisée pour l’association industrielle allemande (BDI) affirme qu’il pourrait y 
avoir entre 150 000 et 2,35 millions d’emplois perdus ainsi qu’une perte de création de richesse 
nationale jusqu’à 6,4 %.13 Toutefois, le rapport a été jugé "ni correct techniquement, ni 
méthodologiquement" par des économistes allemands de premier plan lors d’une conférence 
organisée par l’agence allemande de l’environnement (UBA).14 Ceci n’a pas empêché l’UIC, 
l’association française des industriels de la chimie, de publier en avril 2003 (et de récidiver en avril 

                                                 
6 European Commission, 2003, Q and A on the new chemicals policy REACH 
7 International Chemical Secretariat, Feb 2004, Fact sheet , www.chemsec.org 
8 Ackerman, F. and R. Massey, The true costs of REACH. October 13th 2004, Global Development and Environment Institute, 
Tufts University: Boston, USA. 
9 Consultable sur www.reachplus.org 
10 European Commission, 2003, Extended Impact Assessment , 29 Oct 2003, p. 11 
11 Pearce, D. and P. Koundouri, The Social Cost of Chemicals: The cost and benefits of future chemicals policy in the European 
Union. May 2003, WWF UK 
12 United States House of Representatives, Committee on Government Reform-Minority Staff, Special Case Investigation 
Division : A special interest case study : The chemical industry, the Bush administration, and European efforts to regulate 
chemicals, April 1, 2004. 
13 BDI, 2003, Economic Effects of the EU Substances Policy 
14 Federal Environment Agency, 2003, Methodological problems of assessing the economic impacts of EU chemicals policy – 
Summary. A consulter sur :  www.umweltdaten.de/uba-info-presse/hintergrund/stoffpol-e.pdf 
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2004) une étude reprenant la même méthodologie (dénoncée par une note interne de la Direction de 
la Prévision, une antenne du Ministère français de l’Economie) avec encore moins de transparence 
pour aboutir à des chiffres tout aussi alarmistes (et qualifiés de ridicules par le cabinet du Ministère 
français de l’Environnement) en termes d’emplois et de pertes économiques. 
 
Le précédent Directeur général de la Confédération de l’Industrie Britannique, Adair Turner, considère 
bénéfique l’usage des réglementations et des taxes pour promouvoir des objectifs environnementaux 
et a réfuté les arguments conventionnels qui les opposent à la compétitivité et à l’emploi.15 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
13. Les substances chimiques qui échapperont à REACH 
 
Il n’existe pas de liste fermée de substances chimiques couvertes ou non par REACH mais les 
pesticides, les médicaments, les produits pharmaceutiques et cosmétiques, et les produits naturels 
sont de manière générale en dehors du champs de REACH car couverts par d’autres législations.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
15 The Observer, 2003, When regulation is good, 27 July 2003. A consulter sur : 
http://observer.guardian.co.uk/business/story/0,6903,1006462,00.html 

 
Les études d’impact économique ignorent systématiquement les effets 
potentiellement positifs sur l’innovation et la compétitivité de l’industrie. REACH 
fixera des normes harmonisées pour les nouvelles et les anciennes substances 
chimiques. Il apportera un système réglementaire plus prévisible qui aidera la 
planification à long terme par l’industrie. REACH créera de nouveaux marchés 
pour les produits plus sûrs et plus respectueux de l’environnement. Il réduira les 
risques de futurs procès en responsabilité, qui peuvent générer des coûts 
énormes (comme dans le cas de l’amiante).  
 
Une confiance accrue des consommateurs, des employés, des communautés 
locales et des investisseurs conduira à un environnement économique plus 
positif. Une introduction plus simple des nouvelles substances sur le marché 
bénéficiera à l’innovation. La nouvelle réglementation améliorera la transparence 
et la communication au sein de la chaîne d’approvisionnement, ce qui conduira à 
renforcer le pouvoir et la confiance des utilisateurs en aval et des PME.1  
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Et pour les cosmétiques ? 
 
La réglementation en vigueur en UE ne nous garantit qu©une protection partielle 
sur les substances chimiques en usage dans les cosmétiques, et donc les 
parfums. La Directive Cosmétiques européenne (76/768/EEC) restreint l©usage 
dans les produits cosmétiques des substances CMR et interdit déjà l©utilisation 
d©au moins un musc nitré : le musc ambrette.  
 
Toutefois, Greenpeace souligne que cette directive :  
 
� � ne prévient pas l©usage de substances chimiques soulevant des 

préoccupations équivalentes telles que les perturbateurs endocriniens ;  
 
� � ne tient pas compte de l©exposition résultant de la distribution dans 

l©environnement des substances chimiques utilisées dans la production des 
articles cosmétiques, ou de l©utilisation et de la fin de vie de ces produits ;  

 
� � ne comporte pas de procédure d©autorisation qui exigerait des producteurs 

l©adoption d©une politique de précaution et/ou la recherche systématique de 
solutions d©élimination et de substitution des groupes chimiques indésirables.  

 
D©où la nécessité d©une approche globale de la réglementation chimique fondée 
sur le principe de précaution et une Directive Cosmétiques européenne au moins 
aussi exigeante que REACH… 
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Toxiques en héritage 
 

Les rapports de Greenpeace qui justifient la nécessité d’une 
législation REACH forte 
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Quand l’industrie chimique s’invite dans nos maisons… 
Le rapport « Housedust » 

 
 
En mai 2003, Greenpeace passait l’aspirateur dans des foyers volontaires, dans le but de 
mettre en évidence la présence de substances chimiques préoccupantes dans nos lieux de vie.  
 

L’opération « Dépoussiérons l’industrie chimique ! » rassemblait une cinquantaine de foyers 
sélectionnés sur seuls critères de disponibilité et de logistique dans cinq villes françaises (Lille, 
Nantes, Paris, Toulouse et Lyon). Les foyers volontaires ont reçu la visite de nos équipes munies d’un 
aspirateur (mêmes appareils, mêmes ustensiles) et d’un sac vierge toujours renouvelé. Par ailleurs, 
six échantillons particuliers ont été prélevés dans des lieux particuliers (école maternelle) ou chez des 
personnalités publiques : Marion Cotillard, Noël Mamère, André Cicolella. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les résultats de l’analyse des poussières des logements visités ne font que confirmer la 
présence répandue de substances dangereuses dans notre environnement intérieur, un espace dans 
lequel nous passons 9/10 de notre temps. Cependant, ils ne permettent ni d’évaluer l’exposition des 
personnes qui vivent dans ces logements, ni d’identifier les sources précises de ces contaminations, 
ni même de tirer des conclusions sur des distributions régionales. Il n’en demeure pas moins que 
l’importance exceptionnelle des niveaux de phtalates mesurés dans une école maternelle de la région 
parisienne témoigne des dangers invisibles de l’environnement synthétique dans lesquels grandissent 
les enfants. L’ensemble des résultats plaident pour une remise en cause sérieuse de la composition 
de nos produits quotidiens et une correction urgente des « dommages collatéraux » de la modernité. 
 

En passant l’aspirateur à la poursuite de toxines industrielles dans les poussières, 
Greenpeace vise surtout à "dépoussiérer " l©industrie chimique. Il est vital de garantir la sûreté 
d’utilisation des biens de consommation et, pour ce faire, l’absence de substances chimiques 
dangereuses dans ces produits.  
 
 

 

 
Les analyses ont été ciblées sur la recherche de cinq familles principales de composés, 
caractérisées par de gros volumes déclarés de production et par des propriétés 
intrinsèquement dangereuses (voir descriptif Fiche 2): 
 
� � les alkylphénols (nonylphénol, octylphénol et leurs dérivés) ; 
 
� � les retardateurs de flamme au brome (diphényl éthers polybromés ou PBDE, 

hexabromocyclododécane ou HBCD, et tétrabromobisphénol-A ou TBBP-A) ; 
 
� � les composés organoétains (butylétains, octylétains) ; 
 
� � les phthalates (dont le DEHP) ; 
 
� � les paraffines chlorées à chaîne courte (SCCP).  
 

L©intégralité du rapport est disponible sur le site Internet www.vigitox.org.   
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Chimie chez Mickey  
 

Substances toxiques dans les vêtements pour enfants 
 
Des substances chimiques dangereuses et susceptibles de 
représenter des dangers à long terme pour la santé sont 
présentes dans des vêtements pour enfants de la marque 
Disney. 
 

Greenpeace a acheté des vêtements Disney, dont des T-
shirts, des pyjamas et des sous-vêtements, dans des magasins 
répartis dans 19 pays à travers le monde. A la recherche de certaines 
substances chimiques toxiques notamment les phtalates, 
alkylphénols éthoxylates, organoétains, plomb, cadmium et 
formaldéhyde, des échantillons de tissus imprimés portant le logo 
Disney ont été analysé. Les résultats montrent des variations 
notables dans la composition chimique des vêtements et la présence 
des substances chimiques recherchées.  

 
Côté négatif : la plupart des tissus imprimés contenaient des concentrations de l’une ou l’autre 

des substances chimiques dangereuses recherchées. Côté positif : certains tissus imprimés Disney 
ont été produits sans recours aux substances chimiques dangereuses. Cela prouve que si la firme 
Disney décidait d’accorder un peu d’attention à la qualité sanitaire et écologique de ses produits, elle 
pourrait très facilement remplacer les substances dangereuses qu’ils contiennent ou tout simplement 
éviter de les utiliser.  
 

Greenpeace a demandé à Disney d’abandonner ou de remplacer les substances chimiques 
nocives mises en évidence par ces analyses et Disney s’est retranché derrière la conformité 
réglementaire de ses produits. L©entreprise devrait même aller plus loin : lorsqu©elle donne 
l’autorisation d’utiliser son logo et ses personnages sur ses produits, elle devrait exiger des 
bénéficiaires de licences de respecter une politique de protection de la santé des enfants.  
 

Pourtant, la substitution est possible et certaines chaînes de magasins, comme H&M, ont 
adopté des initiatives volontaires en vue de l’abandon des substances dangereuses en demandant 
des normes de production propre de leurs produits. Malgré l’existence de ces "bons élèves", 
précurseurs volontaires dans les politiques de substitution des substances dangereuses, le 
comportement de Disney démontre que seule une législation peut assurer que la production et 
l’utilisation de ces substances chimiques ne soient plus possibles. C’est pourquoi Greenpeace 
demande que la Convention internationale de Stockholm sur les POP et REACH contiennent un 
Principe de substitution obligatoire des substances chimiques dangereuses par des alternatives plus 
sûres. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En 2002, la chaîne mondiale de magasins de vêtements H&M a supprimé le 
PVC et les impressions en PVC de la totalité de ses produits, démontrant 
largement qu©il existe des alternatives concrètes à l©actuelle politique de 
laisser-faire chimique d©autres entreprises.  
Depuis l©automne 2004, Marks & Spencer a abandonné le PVC, les phtalates, 
et les éthoxylates d’alkylphénols, et les tissus imprimés des vêtements pour 
enfants ne contiennent plus ces substances. 
De plus en plus de compagnies de jeunes créateurs, comme Ideo ou Marie 
Cabanac, se développent dès le départ en intégrant des politiques 
écologiques et éthiques. 
 

L©intégralité du rapport est disponible sur le site Internet www.vigitox.org.   
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Parfum de scandale 
 

 
 
Le rapport « Parfum de scandale » paru en février 2005, à l’occasion de la Saint-
Valentin, présente les résultats de l©analyse de 36 parfums mondialement connus et 
met en lumière la présence de substances chimiques fabriquées par l©homme, 
notamment les phtalates et les muscs de synthèse16 dans ces parfums. Une fois de 
plus, force est de constater que la législation actuelle est insuffisante et ne nous 
protège pas de l’exposition aux substances chimiques qui se trouvent dans les 
cosmétiques et beaucoup d’autres produits de consommation courante. 
 

Quasiment tous les parfums testés à cette occasion contiennent des phtalates et des muscs 
de synthèse. De nombreuses études ont prouvé que le diéthyl phtalate ou DEP pénètre rapidement la 
peau et se disperse dans le corps à la suite de chaque exposition, puis est rapidement transformée en 
monoéthyl phtalate (MEP), une molécule suspectée d’endommager l’ADN des spermatozoïdes et de 
limiter les capacités pulmonaires de l’homme.  
 

Les muscs de synthèse peuvent s’accumuler dans les tissus vivants et des études récentes 
ont montré que certains d’entre eux interfèrent avec le système de communication hormonale des 
poissons, des amphibiens et des mammifères. En outre, ils renforcent les effets liés à l’exposition 
d’autres substances chimiques toxiques. Pourtant, la présence de ces substances n’est pas 
obligatoire. Suite à la parution de notre dossier, plusieurs fabricants ont réagi. Par exemple, Melvita et 
l’Occitane, se sont engagés à supprimer muscs et phtalates de l’ensemble de leurs gammes et les ont 
déjà substitués dans leurs nouvelles lignes de parfums. 
 

La réglementation en vigueur en UE ne nous garantit qu’une protection partielle sur les 
substances chimiques en usage dans les cosmétiques. La Directive Cosmétiques européenne 
restreint l’usage des substances classées cancérigènes, mutagènes et/ou toxiques pour la 
reproduction (CMR).  

 
Toutefois, elle ne prévient pas l’usage de substances chimiques soulevant des préoccupations 

équivalentes telles que les pertubateurs hormonaux, ni ne tient compte de l’exposition résultant de la 
distribution dans l’environnement des substances chimiques utilisées dans la production des articles 
cosmétiques, ou de l’utilisation et de la fin de vie de ces produits.  

 
Par ailleurs, elle ne comporte pas de procédure d’autorisation qui exigerait la recherche 

systématique de solutions d’élimination et de substitution des groupes chimiques indésirables. Seule 
une approche globale de la réglementation chimique, fondée sur la précaution, pourrait conduire 
l’industrie vers l’innovation pour substituer  les substances chimiques préoccupantes par des 
alternatives plus sûres. 
 
 
 
 
 
 
 

 

                                                 
16 Les esters de phtalates sont très courants dans l’industrie cosmétiques où ils sont employés comme solvants, véhicules de 
fragrances et d’autres composants, ou afin de dénaturer l’alcool. Les muscs de synthèse, des composés aromatiques, 
remplacent de nos jours les muscs naturels qui sont beaucoup plus chers. 

L©intégralité du rapport est disponible sur le site Internet www.vigitox.org.   
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« Substitute with style » : 

Quand Greenpeace fait son show… 
 
DVD du défilé disponible sur demande au service communication 01 44 64 02 93 

 
Un nombre croissant d’entreprises ont entrepris 
de changer leur politique de fabrication de leurs 
produits. Elles se sont engagées à éliminer 
progressivement l’usage des substances les plus 
problématiques de leur chaîne de fabrication et de 
les remplacer par des alternatives plus sûres. 
Le défilé « Substitute with style » organisé par 
Greenpeace à Amsterdam a mis en vedette 
quelques produits phares de ces entreprises 
engagées. Cet événement a permis de montrer 
notamment aux industriels que l’utilisation 
d’alternatives est possible, et mieux encore, que 
leur recherche stimule l’innovation. 
 
De plus en plus de compagnies de jeunes créateurs, comme Ideo ou Marie Cabanac, se 
développent en intégrant des politiques écologiques et éthiques dans leur production. 
Autre exemple, l’enseigne Sony a mis au point une batterie de montre sans mercure et des 
produits électroniques à la base de plastique végétal en utilisant des retardateurs de flamme 
sans halogène et une soudure sans plomb. Ce fabricant s©est également engagé à contrôler 
strictement toutes les substances chimiques auxquelles il a recours, tout en réduisant, 
substituant et éliminant, dès que possible, l©emploi de substances chimiques dangereuses 
pour l©environnement. Depuis octobre 2004, deux lecteurs DVD en plastique avec retardateur 
de flamme à base végétale sont commercialisés sur les marchés européen et américain.  
 

Le guide Cosmétox  
 
 

Fin mai 2005, Greenpeace sortait un nouveau guide d’éco-
consommation dont le double objectif était : 
 

� � informer les consommateurs sur la présence de substances 
dangereuses pour leur santé et pour l©environnement dans les 
produits cosmétiques qu©ils utilisent quotidiennement 
 

� � interpeller massivement les fabricants de ces produits, 
(entreprises de cosmétologie et de parfumerie), sur la question 
de l©utilisation de ces substances toxiques dans le contexte de 
la réforme chimique européenne REACH (Enregistrement, 
Evaluation, Autorisation des substances chimiques).  

 
Le guide Cosmétox liste les principales marques de cosmétologie et de parfumerie 
disponibles sur le marché français et les classe en vert, orange et rouge selon les réponses 
données par les fabricants à Greenpeace sur le contenu chimique des produits qu’ils 
commercialisent. Plusieurs analyses viennent compléter et valider ce classement17 : on 
découvre entre autres que les produits destinés aux enfants sont ceux qui contiennent les 
molécules les plus controversées (shampoing DOP, lait Mustela).  

                                                 
17  Rapport disponible sur le site www.vigitox.org et Guide disponible sur www.greenpeace.fr   
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Pour en savoir plus : 
 
 
 
 
 

www.vigitox.org (Greenpeace) 
 
Ce site rassemble des documents expliquant les différentes problématiques liées à la 
pollution de nos organismes, ainsi que les substances chimiques incriminées et le 
lien avec notre environnement immédiat et les biens de consommation courants 
grâce à des animations commentées.  
 
Vous y retrouverez également les informations relatives à la législation REACH, et 
l’actualité qui s’y rapporte. Cette documentation est complétée par les rapports 
d’analyse téléchargeables et par la base de donnée sur les substances chimiques 
« préoccupantes ». L’internaute a également accès à des outils lui permettant d’agir, 
comme les cyberpétitions et e-cards.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

www.reachplus.org (site francophone détaillé sur le texte de 
REACH, une collaboration Greenpeace France et Chemical 

Secretariat) 
 
Ce site consacré à la législation REACH a une vocation plus « politique ». Il expose 
le texte de loi actuel, et l’analyse des associations. Les amendements 
supplémentaires que les associations et ONG souhaiteraient voir figurer dans ce 
texte sont mis en lumière, ainsi que les conséquences socio-économiques et 
environnementales de la mise en place de REACH. 
 
 
 
 
 
 
 


